
Déclaration liminaire CAPA CPE 2019
Mouvement intra académique

Madame La Rectrice,

Mesdames et messieurs membres de cette commission paritaire,

Nous profitons de cette instance paritaire pour exprimer encore une fois notre inquiétude face

aux évolutions  qui  se  dessinent.  En effet,  les  instances  qui  accompagnent  les  différents

moments de la carrière des agents, sous couvert de modernisation du dialogue social, sont

menacés de disparition, tout au moins dans leur forme paritaire actuelle. Que les syndicats

représentants des personnels n'y soient plus conviés, c’est le respect des droits et l'équité de

traitement qui se trouvent remis en cause. La parité reste pour le Sgen-CFDT un garant de

justice sociale. Le Sgen-CFDT est attaché à la défense du statut de la fonction publique, au

respect  des  règles  communes  connues  à  l'avance,  au  dialogue  social.  Toutes  nos

interventions se feront en ce sens.

Cette année, 76 collègues participent au mouvement dont 18 de manière obligatoire (entrants

sur l’académie ou retour de disponibilité ou de congé parental). 32 obtiennent une mutation

soit 42 % de satisfaction. Le département 89 reste toujours aussi peu attractif  : sur 7 entrants,

4 le sont par extension dont le seul poste TZR 89.

 

Concernant les TZR, un poste est bloqué sur le 71 et un reste vacant sur le 89. Pourtant,

cette année encore, des collègues vont postuler ou être sollicités pour d’autres fonctions, que

ce soit auprès de l’ESPE ou pour faire fonction de chef d’établissement. Par ailleurs, deux de

nos collègues sont admises au concours Perdir pour cette rentrée 2019 et devront donc être

supplées. L’académie devra faire appel à des contractuels. Nous espérons qu’ils pourront

bénéficier de formation, en particulier pour les entrants dans la profession lors de leur prise

de poste.

Malgré le taux important de mutations satisfaites, 6 collègues ayant des bonifications liées à

des dossiers médicaux (3 pour le 71 et 3 pour le 21) n’obtiennent pas de mutation. Nous ne

pouvons que le  regretter  et  nous espérons que des propositions  pourront  améliorer  leur

situation ultérieurement comme les années précédentes. 



Le Sgen-CFDT souhaite qu’une véritable culture de la prévention des risques psycho-

sociaux s’instaure dans notre académie. Il agit dans ce sens au sein du CHSCT-A. il sera

attentif  aux  situations  de  ces  collègues  mais  également  pour  ceux  qui  vont  subir  les

conséquences du redéploiement des personnels sur le 89 suite à la fermeture du collège

Bienvenue Martin. 

Nous vous remercions de votre attention.

Les commissaires paritaires du Sgen CFDT Bourgogne


